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anonyme de Saint-Gall dans sa Chronique1 écrite au neuviéme siécle, fait

pourtant mention d’un riche festin, oü le maitre de la maison était assis sur

des coussins de plume. Legrand d‘Aussy assure, dans son Hz'stoz're de la
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Fig. 3. — I.a Table rende du roi Arms de Bretagne, d‘aprés une miniature du quatorziéme slbcle.

(Ms. de la B1bl.imp. de Paris.)

m'e prz'vée des Frcm)cais , que7 plus tard, c’est—ä-dire sous le régne de Louis

le Gros , au commencément du douzi'eme siécle‚ quand il s’agissait d’un re—

pas ordinaire et familier, les convives s’asseyaient sur de simples escabeaux,

tandis que , si la réunion avait un caract‘ere plus cérémonieux et moins in-

time‚ 1a table était entourée de bmzcs; d’oü dériverait l’expression de ban-


